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D’autres publications sur les salaires à Genève

Publications de l’Office cantonal de la statistique (OCSTAT)

Les «bas salaires» à Genève, Coup d’œil n° 21, Genève, mars 2005 (2 pages).

Les salaires dans le canton de Genève. Evolution entre 1991 et 2000, Communica-
tions statistiques n°15, Genève, février 2004 (24 pages).

Le salaire des Suisses et des étrangers à Genève, Coup d’œil n°16, Genève, novem-
bre 2003 (2 pages).

Les salaires dans le canton de Genève en 2000, Communications statistiques n° 14,
Genève, février 2003 (20 pages).

Sur le site Internet de l’OCSTAT, des tableaux détaillés pour 2002 et 2000 :
http://www.geneve.ch/statistique/statistiques/domaines/
puis choisir «salaires et revenus du travail » dans le «domaine 3 ».

Les résultats pour la Suisse

Publications de l’Office fédéral de la statistique (OFS)

L’enquête suisse sur la structure des salaires 2002. Résultats commentés et
tableaux, Neuchâtel, 2004 (86 pages).

L’enquête suisse sur la structure des salaires 2002. Grandes régions, Neuchâtel, 2004
(90 pages).

Sur le site Internet de l’OFS
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index.html
puis choisir le thème «vie active et rémunération du travail ».
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Introduction et résultats en bref

Cette publication présente les résultats, pour le canton de Genève, de l'enquête natio-
nale sur la structure des salaires 2002 (LSE 2002). Cette enquête est effectuée tous les
deux ans par l'Office fédéral de la statistique (OFS). Depuis 2000, l’Etat de Genève
finance l’élargissement de l’échantillon de l’enquête afin de disposer de résultats repré-
sentatifs à l’échelle du canton. Les questionnaires proviennent de près de 2 600 entre-
prises actives à Genève, représentant plus de 66000 salariés. Ces données détaillées ne
portent que sur le secteur privé.

En 2002, le salaire mensuel brut médian standardisé s'établit à 6 062 francs dans le
canton de Genève, en hausse de 6% par rapport à 2000.

Le salaire varie de manière sensible selon les caractéristiques du poste de travail (niveau
des qualifications requises, position professionnelle ou domaine d'activité), du salarié
(formation, sexe, permis de travail ou âge) ou de l'entreprise (branche économique,
taille). Cependant, même à caractéristiques égales, les écarts de salaires médians peu-
vent être importants, en particulier pour les salariés à rémunérations élevées. L’analyse
des principaux déterminants du salaire représente la plus grosse part de cette publica-
tion (chapitres 2 à 11).

Par ailleurs, la dispersion des salaires est grande : les rémunérations vont, par exemple,
du simple au triple entre les 10 % les plus basses et les 10 % les plus élevées.
Poursuivant la tendance observée entre 1991 et 2000, les différences entre le haut et
le bas de la distribution des salaires continuent de se creuser entre 2000 et 2002.

L'importance des composantes salariales qui s'ajoutent au salaire de base (notamment
le 13e salaire et les bonus) est en croissance. Les bonus représentent nettement la com-
posante la plus substantielle, mais ce sont surtout les hauts salaires qui en bénéficient.

Le salaire médian se
monte à 6 062 francs 
en 2002 à Genève

Comparaison avec la Suisse et Zurich

Le salaire mensuel brut médian standardisé genevois (6 062 francs) est supérieur de
666 francs à celui observé pour l’ensemble de la Suisse, qui s’établit à 5 396 francs.
Entre 2000 et 2002, l’écart s’accroît légèrement, la hausse étant plus faible à l’éche-
lon national que pour le canton (respectivement 4 et 6%).

En considérant les résultats du canton de Zurich, dont la structure économique se
rapproche de celle du canton de Genève, la différence est faible : 96 francs par
mois en faveur de Genève. A Zurich, la hausse est de 5% entre 2000 et 2002.

La dispersion des salaires
s’accroît
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Quelques définitions

Salariés pris en compte
L’enquête porte sur les employés des entreprises de plus de deux emplois et de toute
branche, à l’exception de l’agriculture, qu’ils travaillent à temps complet ou à temps par-
tiel. Les frontaliers, les détenteurs d’un permis de courte durée et les personnes touchées
par des réductions d’horaire de travail (chômage partiel) sont inclus dans l’enquête.

En revanche, l’enquête ne prend pas en compte les apprentis et les stagiaires en cours
de formation, les travailleurs à domicile, le personnel placé par des entreprises de tra-
vail temporaire, le personnel rémunéré uniquement à la commission, les propriétaires
de l’entreprise et les membres de leur famille sans contrat de travail, les travailleurs qui
exercent leur activité professionnelle en majeure partie à l’étranger, les salariés qui tou-
chent un salaire réduit par rapport à leur degré d’activité, notamment parce qu’ils reçoi-
vent une rente AI, de la SUVA (Caisse nationale d’assurance en cas d’accidents) ou de
l’assurance militaire.

Le secteur privé uniquement
L’enquête nationale relève des données auprès de l’administration fédérale, des admi-
nistrations cantonales et des établissements autonomes de droit public. En revanche,
les administrations communales sont actuellement exclues du champ de l’enquête.
Toutefois, les résultats pour le canton de Genève concernent uniquement le secteur
privé car les données salariales provenant du secteur public sous enquête ne sont pas
assez représentatives.

Les composantes du salaire
Le montant des salaires, exprimé en francs, comprend le salaire brut du mois d’octo-
bre, y compris les cotisations sociales à la charge du salarié (AVS, AI, APG, AC, AANP,
prévoyance professionnelle), les versements réguliers de primes, de participation au
chiffre d’affaires et de commissions. En outre, on y ajoute les allocations pour le travail
en équipe et le travail pendant le dimanche ou de nuit, les autres primes de pénibilité,
un douzième de l’éventuel treizième (quatorzième ou énième) salaire et un douzième
des paiements spéciaux annuels irréguliers (gratifications de Noël, primes et commis-
sions de toute nature, bonus, participations au chiffre d’affaires et au bénéfice, etc.).

En revanche, il ne comprend pas la rétribution des heures supplémentaires, les alloca-
tions familiales et allocations pour enfants, les dédommagements pour vacances non
prises, les remboursements de frais, les indemnités en cas de réduction d’horaire du tra-
vail (chômage partiel), les indemnités de départ ainsi que les indemnités de mariage, de
déménagement et autres.

Le salaire brut
Etant donné que les cotisations sociales à la charge du salarié ne sont pas déduites, il
s’agit du salaire brut.

La standardisation à 40 heures
Les montants relevés sont convertis en salaires mensuels standardisés, c’est-à-dire qu’ils
sont recalculés sur la base d’un équivalent plein temps de 4,33 semaines à 
40 heures de travail. Cette façon de procéder permet de comparer les niveaux des salai-
res indépendamment du nombre d’heures de travail effectuées.

Les salariés genevois
Le canton de travail des salariés correspond à celui où travaille la majorité des employés
de l’entreprise. Les entreprises sont ainsi attribuées à un seul canton. Par conséquent,
dans certains cas, des salariés figurant dans les résultats du canton de Genève peuvent
ne pas y travailler.
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1. La dispersion des salaires : vue d’ensemble

Le salaire médian (6 062 francs en 2002) correspond à la valeur pour laquelle la moi-
tié des salaires lui sont inférieurs, l’autre moitié supérieurs. Autrement dit, le salaire
médian est celui pour lequel on compte autant de salariés mieux que moins bien payés.
Par comparaison avec la moyenne arithmétique, la médiane permet de réduire l’effet
des valeurs extrêmes, en particulier des salaires élevés, raison pour laquelle elle lui est
préférée.

Si la médiane est un bon indicateur du niveau général des salaires, on recourt en revan-
che à d’autres quantiles pour mieux apprécier leur dispersion. Les quartiles Q1, Q2
et Q3 sont les trois valeurs qui partagent une distribution en quatre parties d’effectifs
égaux. Le premier quartile (Q1) se montant à 4 713 francs par mois, cela signifie qu’un
quart des salariés du secteur privé touchent un salaire mensuel brut standardisé infé-
rieur à cette somme. Le deuxième quartile (Q2) est la médiane. Le troisième quartile
(Q3) se montant à 8 305 francs par mois, cela signifie qu’un quart des salariés touchent
un salaire supérieur à cette somme. Comme 50 % des salariés ont un salaire compris
entre 4 713 et 8 305, l’écart interquartile, défini par ces deux bornes, s’établit à 3 592
francs.

Selon le même principe, les déciles partagent la distribution des salaires en dix parties
d’effectifs égaux. Le premier décile (D1) est la valeur qui sépare des autres les 10 %
des salariés avec les rémunérations les plus basses. En 2002, un dixième des salariés du
secteur privé touchent moins de 3 754 francs par mois. Le deuxième décile (D2), qui se
fixe à 4 433 francs, est la limite pour les 10% suivants : 20% des salariés ont un salai-
re inférieur à 4 433 francs; 10% ont par conséquent un salaire compris entre 3 754 et
4 433 francs. Et ainsi de suite jusqu’au neuvième décile (D9), qui indique la limite entre
les 10 % des salariés avec les rémunérations les plus élevées et les autres 90 %. Un
dixième des salariés touche donc un salaire supérieur à 12 079 francs par mois. Le cin-
quième décile (D5) est la médiane.

G - 01 Distribution des salariés (quantiles)
selon le salaire mensuel brut standardisé, en 2002

Les quartiles partagent
les salariés en quatre
groupes d’effectifs égaux

Les déciles partagent
les salariés en dix groupes
d’effectifs égaux

La médiane partage les
salariés en deux groupes
d’effectifs égaux
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Le rapport interdécile et
l’évolution des disparités

Dans l’analyse de l’évolution de la distribution des salaires, le rapport entre D9 et D1
(rapport interdécile) est souvent privilégié. Plus cet écart est grand, plus les disparités
salariales sont fortes. Comme D9/D1 s’établit à 3,2 en 2002, les écarts de salaires pas-
sent du simple au triple entre D1 et D9, c’est-à-dire que les 10 % des salariés les mieux
payés gagnent au minimum trois fois plus que les 10 % des salariés les moins rému-
nérés.

T - 01 Rapports interdéciles et interquartiles de la distribution des salaires, 
en 1991, 2000 et 2002

Poursuivant la tendance observée entre 1991 et 20001, le rapport interdécile s’accroît
encore entre 2000 et 2002, indiquant que les différences salariales entre le haut et le
bas de la distribution des salaires continuent de se creuser.

Pour compléter l’analyse, les rapports D5/D1 et D9/D5 permettent de déterminer si 
l’évolution de D9/D1 concerne la moitié inférieure ou la moitié supérieure de la distri-
bution. L’augmentation simultanée des rapports D5/D1 et D9/D5 entre 2000 et 2002
indique que la croissance est autant le fait des bas salaires qui deviennent plus bas par
rapport à la médiane qu’aux hauts salaires qui deviennent plus élevés par rapport à
cette même médiane2. Entre 1991 et 2000, la nette augmentation du rapport D9/D1
était essentiellement due à la progression plus forte des hauts salaires par rapport à la
médiane.

1 Pour plus de détails sur la comparaison entre 1991 et 2000, voir : OCSTAT. Les salaires dans le canton 
de Genève. Evolution entre 1991 et 2000, Communications statistiques n° 15, Genève, février 2004 
(24 pages).

2 Une hausse similaire du rapport D9/D1 pourrait survenir à la suite d’un net accroissement du rapport
D9/D5 qui serait en partie contrebalancé par une légère baisse de D5/D1.
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2. Le niveau des qualifications requises pour le poste

Le niveau des qualifications requises pour le poste de travail est, comme son nom
l’indique, lié au poste de travail et non aux caractéristiques du salarié (au contraire
de la formation, par exemple). Les qualifications requises dépendent en effet du
degré de difficulté des tâches assignées.

Les quatre niveaux de qualifications sont les suivants, selon l’ordre décroissant :

1.  poste comportant les travaux les plus exigeants et les tâches les plus difficiles
2.  poste requérant un travail indépendant et très qualifié
3.  poste requérant des connaissances professionnelles spécialisées
4.  poste comportant des activités simples et/ou répétitives

Comme les salariés correspondant aux deux niveaux de qualifications les plus éle-
vés sont nettement moins nombreux que les autres, ils sont parfois groupés dans
l’analyse.

Les différences de salaires liées au niveau des qualifications requises pour un poste sont
particulièrement importantes entre le niveau 1 (qualifications les plus élevées) et les
trois autres niveaux. Le salaire mensuel brut médian standardisé pour les postes de
niveau 1 est ainsi près de trois fois plus élevé que celui des salariés rattachés au niveau 4.
Mais seule une faible minorité de salariés fait partie de la première catégorie. Le niveau 3,
dont le salaire est le plus proche de la médiane de l’ensemble des salariés (respective-
ment 5 958 et 6 062 francs), est celui qui réunit la plus grande part des salariés.

G - 02 Salaire mensuel brut médian standardisé (échelle de gauche)
et répartition des salariés (échelle de droite)
selon le niveau des qualifications (1), en 2002

43% des salariés occupent 
un poste requérant des 
«connaissances profession-
nelles spécialisées»
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Pour comparer la dispersion des salaires à l’intérieur de certaines catégories de salariés,
on recourt fréquemment à un type de graphique appelé « boîte à moustaches » (ou
box plot en anglais), qui permet de visualiser les cinq quantiles principaux :

• D1 : valeur à l’extrême gauche de la « moustache », qui sépare des autres les
10 % des salariés avec les rémunérations les plus basses. Elle s’établit à 6 671
francs pour les salariés de niveau 1 (voir le graphique 3).

• Q1 : limite gauche entre la zone verte et la zone orange, qui sépare des autres
les 25 % des salariés avec les rémunérations les plus basses (8 850 francs).

• Médiane (M) : trait central divisant la zone orange, qui partage les salariés en
deux groupes de taille égale (13 571 francs).

• Q3 : limite droite entre la zone orange et la zone verte, qui sépare des autres
les 25 % des salariés avec les rémunérations les plus élevées (19 431 francs).

• D9 : valeur à l’extrême droite de la moustache, qui sépare des autres les 10 %
des salariés avec les rémunérations les plus élevées (28 334 francs).

• Q1 - Q3 : intervalle interquartile (zone orange), qui groupe les 50 % des salariés
autour de la médiane.

G - 03 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés 
selon le niveau des qualifications (1), en 2002

La longueur de la moustache représente l’écart interdécile (D9 - D1), qui est une
mesure de la dispersion des salaires. Plus cet écart est grand, plus les disparités sala-
riales sont fortes. 

En général, plus la médiane est élevée, plus la dispersion est grande. Cette relation
se retrouve dans le graphique 3, où la longueur des moustaches décroît en même
temps que le niveau des qualifications. 

En outre, par rapport à la valeur centrale que constitue la médiane, les moustaches
sont systématiquement plus allongées sur la droite que sur la gauche car c’est pour
les salaires les plus élevés que la dispersion des salaires est la plus grande.
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3. La position professionnelle

Sans surprise, plus la position professionnelle est élevée, plus le salaire est haut 3. 
Il oscille entre 5 332 francs pour un salarié sans fonction d’encadrement et 13 000
francs pour un cadre supérieur. Les premiers sont toutefois nettement majoritaires par
rapport aux quatre catégories de cadre (60 % de l'ensemble des salariés). Entre 2000
et 2002, seule la rémunération des salariés sans fonction d’encadrement a bénéficié
d’une hausse supérieure à la moyenne.

G - 04 Salaire mensuel brut médian standardisé (échelle de gauche)
et répartition des salariés (échelle de droite) 
selon la position professionnelle, en 2002

G - 05 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés
selon la position professionnelle, en 2002

3 En annexe, le tableau A-03 donne une vue globale des salaires médians selon la position professionnelle
et le niveau de formation.

Six salariés sur dix 
n’ont pas de fonction
d’encadrement
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4. La formation

Le salaire mensuel brut médian standardisé se situe entre 4 456 francs, pour les salariés
sans formation professionnelle complète, et 9 843 francs, pour les salariés avec le niveau
de formation le plus élevé (université et haute école)4. La proportion de salariés rattachés
à ces deux catégories est quasi identique (respectivement 13 % et 14 %). Le certificat
fédéral de capacité (CFC) est nettement le niveau de formation le plus courant (35%).
Entre 2000 et 2002, c’est le salaire médian des personnes avec le niveau de formation le
plus élevé (université, haute école) qui a enregistré la hausse la plus faible (2%).

G - 06 Salaire mensuel brut médian standardisé (échelle de gauche)
et répartition des salariés (échelle de droite)
selon le niveau de formation, en 2002

G - 07 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés
selon le niveau de formation, en 2002

4 Il s’agit du niveau de formation le plus élevé atteint par le salarié.

Le CFC est la formation 
la plus répandue
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5. Le lien entre niveau des qualifications, position 
professionnelle et formation

Les trois déterminants évoqués ci-dessus ne sont évidemment pas indépendants les uns
des autres.

Plus le niveau des qualifications requises pour un poste est élevé, plus la proportion de
cadres est forte. Ainsi, 82% des postes de niveau 1 sont occupés par des cadres supé-
rieurs ou moyens. Inversement, 93 % des postes de niveau 4 le sont par des salariés
sans fonction d’encadrement. Nombre de salariés peuvent toutefois avoir des respon-
sabilité importantes sans occuper de fonction de cadre : leur part se fixe à 7% pour le
niveau 1 et à 34% pour le niveau 2.

G - 08 Répartition des salariés selon la position professionnelle, par niveau de
qualifications (1), en 2002

G - 09 Salaire mensuel brut médian standardisé selon le niveau des 
qualifications (1) et la position professionnelle, en 2002

Niveau des qualifications 
et position professionnelle
sont très liés
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De même, plus le niveau des qualifications requises pour un poste est élevé, plus la pro-
portion d’universitaires est forte. Avec la moitié des postes de niveau 1 occupés par des
universitaires (ou formation équivalente), le lien est toutefois moins serré que celui
entre qualifications et position professionnelle. Alors que ces deux derniers paramètres
sont liés au poste, soit deux critères plus déterminants en matière de salaire, la forma-
tion est liée à la personne : une formation élevée ne conduit pas forcément à un poste
exigeant les qualifications les plus élevées ou à une position de cadre supérieur, et des
salariés peuvent être surqualifiés. Ainsi, 32% des salariés avec un titre universitaire ou
équivalent occupent un poste de niveau 1, 39% un poste de niveau 2 et 26% un poste
de niveau 3.

G - 10 Répartition des salariés selon le niveau des qualifications (1), 
pour les niveaux de formation les plus courants, en 2002

G - 11 Salaire mensuel brut médian standardisé selon le niveau de formation
et le niveau des qualifications (1), en 2002

Niveau des qualifications 
et formation sont aussi
assez liés
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Le lien entre niveau de formation et position professionnelle est un peu plus lâche : 
24% des salariés ayant un titre universitaire ou équivalent sont cadres supérieurs, con-
tre 23% cadres moyens et 20% cadres inférieurs. Ils sont 22% à n’avoir aucune fonc-
tion d’encadrement. Toutefois, si avoir ce niveau de formation ne conduit pas forcé-
ment à une position de cadre supérieur ou moyen, ces derniers sont quand même 
45% à posséder un titre universitaire ou équivalent. A noter que, parmi les cadres
supérieurs, le nombre de titulaires d’un CFC se monte, quant à lui, à 16%.

G - 12 Répartition des salariés selon la position professionnelle, 
pour les niveaux de formation les plus courants, en 2002

Formation et position 
professionnelle sont un
peu moins liés
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6. Le domaine d’activité

Le domaine d’activité se rapporte à l’activité principale effectivement exercée par le
salarié, indépendamment de la branche économique de l’entreprise. Connaître la pro-
fession du salarié, ce qui serait idéal, n’est pas possible dans les faits, car la nomen-
clature des professions est trop volumineuse. Le domaine d’activité permet de s’en
approcher, surtout quand on le croise avec le niveau des qualifications requises pour
le poste, car les catégories de salariés deviennent alors relativement homogènes.

Certains domaines sont très liés à une branche économique, d’un côté, et certai-
nes branches emploient une palette de métiers (donc de domaines) assez large, de
l’autre. Ainsi, la plupart des personnes actives dans le domaine 11 (activités spéci-
fiques de la construction) travaillent effectivement dans cette branche. En revan-
che, les salariés actifs dans la banque sont disséminés dans différents domaines
(notamment 25, 22 et 21).

Liste avec le libellé complet des domaines

Activités proches de la production

10 = Fabrication, transformation et montage de biens intermédiaires et de produits
finis, activités propres à l’horticulture et à la sylviculture

11 = Activités spécifiques de la construction

12 = Entretien, réparation, maintenance, commande, réglage et mise en service de
machines et d’installations techniques

13 = Arts manuels (travaux de conservation et de restauration)

Services

20 = Définition des buts et de la stratégie globale d’un département ou de l’entreprise

21 = Comptabilité, gestion financière, gestion du personnel

22 = Secrétariat, travaux de chancellerie, «backoffice»

23 = Autres activités commerciales et administratives

24 = Logistique, tâches d’état-major

25 = Expertises, conseils, vente (consultance, assurances, conseils en placement, octroi
de crédits etc.), achat et vente (bourse, «front office»), marketing, publicité, acti-
vité judiciaire, conseils juridiques, établissement d’actes notariés

26 = Achat et vente de produits de base et de biens d’équipement, commerce de gros

27 = Vente au détail de biens de consommation et de services

28 = Recherche et développement

29 = Analyse, programmation, «operating», saisie de données

30 = Planification, construction, création-réalisation, dessin

31 = Transport de personnes et de marchandises, entreposage et expédition de biens,
communications

32 = Services de sécurité, de surveillance (réglementation de la circulation, y compris
aérienne, sécurité publique, police interne d’entreprise, etc.)

33 = Activités dans le domaine des soins médicaux et de l’assistance sociale, des au-
tres thérapies et soins, et de l’assistance médicale

34 = Activités dans le domaine des soins corporels (coiffure, etc.) et nettoyage des
vêtements (nettoyage chimique, repassage, etc.)

35 = Activités dans le domaine du nettoyage et de l’hygiène publique (nettoyage,
balayage des routes, ramassage et élimination des ordures, etc.)

Un ersatz de la profession
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36 = Activités pédagogiques (enseignement, éducation, formation)

37 = Activités de l’hôtellerie-restauration, économie domestique (réception, héberge-
ment, service, cuisine)

38 = Activités dans le domaine de la culture, de l’information, du sport, des loisirs et
divertissements

40 = Autres activités

La définition des buts et de la stratégie de l’entreprise (20) présente très nettement la
médiane la plus élevée5. C’est également dans ce domaine que l’écart interdécile (D9-
D1) est maximal, au-delà de 25 000 francs, confirmant la relation généralement obser-
vée entre niveau de la médiane et dispersion des salaires. De même, le deuxième plus
grand écart (13 449 francs) se situe dans les expertises, conseils, vente, «frontoffice»,
marketing (25), également deuxième domaine le plus rémunérateur. Il y a des exceptions,
tel que le cas des activités pédagogiques (36) : salaire médian assez élevé mais dispersion
réduite (6 251 francs).

A l’autre bout du classement, l’écart interdécile le plus petit (2 348 francs) est observé
dans les soins corporels et le nettoyage des vêtements (34), soit le domaine avec le
salaire médian le plus faible. Mais le domaine avec la deuxième plus petite dispersion
est celui des activités de la construction (11), pour lequel le salaire médian est relative-
ment élevé. Cinq autres domaines avec un salaire médian inférieur présentent en effet
un écart interdécile plus élevé.

Domaine d’activité et niveau des qualifications

Les cinq domaines d’activité où les salaires mensuels bruts médians standardisés sont
les plus élevés affichent une proportion de salariés occupant un poste requérant l’un
des deux niveaux de qualifications les plus élevés supérieure à 50% (31% dans l’en-
semble du secteur privé). Avec une proportion de 94%, le domaine extrême à cet égard
est celui de la définition des buts et de la stratégie de l’entreprise (20). La situation est
évidemment inverse pour les domaines qui ont des salaires médians plus bas et les pos-
tes de niveau 3 et 4 y sont largement plus nombreux.

En ne sélectionnant que les salariés occupant un poste nécessitant le niveau des quali-
fications le plus élevé (niveau 1), les deux caractéristiques propres aux hauts salaires
s’accentuent : écarts de salaires médians entre domaines plus élevés et dispersion des
salaires à l’intérieur des domaines plus importante. Le salaire médian le plus élevé se
situe dans les expertises, conseils, vente, «frontoffice», marketing (25), suivis de la
recherche et du développement (28). Vient ensuite seulement le domaine de la défini-
tion des buts et de la stratégie de l'entreprise (20). C’est dans ce domaine que l’écart
interdécile demeure maximal.

En ne sélectionnant que les salariés occupant les postes requérant des qualifications
moins élevées (niveau 3 et, surtout, niveau 4), la dispersion des salaires est nettement
moindre en comparaison6 . Pour ces deux niveaux, c’est dans les activités de la cons-
truction (11) que l’écart interdécile est le plus faible, bien que ce ne soit pas le domai-
ne le moins rémunérateur. La relation entre niveau de la médiane et dispersion des
salaires reste dominante malgré tout.

5 En annexe, le tableau A-02 donne une vue globale des salaires médians selon le domaine d’activité et le
niveau des qualifications requises pour le poste de travail.

6 Les domaines où le nombre de salariés occupant un tel poste est significatif ne sont plus tout à fait les
mêmes que pour le niveau de qualifications 1.

Domaine d’activité et
niveau des qualifications
le plus élevé

Une forte relation entre le
niveau de la médiane et la
dispersion des salaires

Domaine d’activité et bas
niveaux des qualifications
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G - 13 Répartition des salariés selon le domaine d’activité, 
en 2002
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G - 14 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés selon le domaine d’activité, 
en 2002
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G-15-16-17 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés selon le niveau des qualifications (1)
requises pour le poste et les principaux domaines d’activité, en 2002
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7. La branche économique

Les salaires mensuels bruts médians standardisés peuvent être très différents d’une
branche à l’autre, comme en témoigne l’écart de 5 636 francs qui prévaut entre les
deux extrêmes (la banque et les services personnels 7) . Après la banque, on trouve au
deuxième rang les services financiers auxiliaires. Viennent ensuite le commerce de gros
(branche où se trouvent les sièges de plusieurs multinationales étrangères) et l’indus-
trie chimique. Ces quatre branches, pour lesquelles le salaire médian se situe au-
dessus de 8 000 francs, représentent 20% de l’ensemble des salariés du secteur privé.
Parmi les branches les moins rémunératrices, on trouve les services personnels ainsi que
l’hôtellerie et restauration, qui affichent un salaire médian inférieur à 4 000 francs par
mois. Le salaire médian est inférieur à 4 500 francs pour trois autres branches (indus-
trie alimentaire et des boissons, horticulture et commerce de détail ). Au total, ces cinq
branches représentent 19% des salariés8.

G - 18 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés pour les branches 
d’activité les plus ou les moins rémunératrices, en 2002

La relation entre médiane et dispersion des salaires est nette. Les branches du secteur
secondaire affichent néanmoins une dispersion des salaires réduite, même dans le cas
de la plus rémunératrice d’entre elles, la chimie, si on la compare à la banque ou au
commerce de gros.

7 Blanchisseries et teintureries, salons de coiffure, instituts de beauté, services funéraires, solariums et 
fitness.

8 En annexe, le tableau A-01 donne une vue globale des salaires médians selon la branche économique.

Deux branches à moins
de 4 000 francs par mois
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8. La taille de l’entreprise

La taille de l’entreprise est un facteur qui influe sur les salaires : plus l’entreprise est
grande, plus le salaire est élevé. Le salaire mensuel brut médian standardisé est infé-
rieur à la médiane totale (6 062 francs) pour les salariés actifs dans une entreprise
comptant moins de 20 emplois (5 460 francs) ou entre 20 et 49 emplois (5 742 francs).
Le salaire est au contraire plus élevé pour ceux qui travaillent dans une entreprise comp-
tant 50 emplois ou plus (6 528 francs). Ces différences sont toutefois à interpréter
avec recul car derrière l’effet taille peuvent se cacher d’autres facteurs explicatifs qui
rendent toute interprétation abrupte délicate.

Cette différence de rémunération selon la taille se retrouve pour toutes les positions
professionnelles, mais elle est particulièrement marquée pour les cadres moyens et, sur-
tout, supérieurs.

G - 19 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés selon la position 
professionnelle et la taille de l’entreprise, en 2002

A position professionnelle égale, la dispersion des salaires est plus grande dans les
entreprises de 50 emplois et plus. Avec 28 275 francs, l’écart interdécile est particuliè-
rement imposant parmi les cadres supérieurs.

Les différences liées à la
taille sont délicates à
interpréter
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9. Les Suisses et les étrangers

En 2002, le salaire mensuel brut médian standardisé des Suisses est plus élevé que celui
des étrangers, quelle que soit la catégorie de permis de travail 9 . Cette différence
découle du fait que, globalement, les étrangers occupent des postes qui n’ont pas des
caractéristiques équivalentes à ceux des Suisses. Par exemple, ils occupent plus souvent
des postes moins qualifiés ou sans fonction d’encadrement. C’est avec les salariés titu-
laires d’un permis annuel que l’écart est le plus ténu (134 francs).

G - 20 Salaire mensuel brut médian standardisé selon l’origine ou le permis 
de travail, en 2002

Par rapport aux Suisses et aux autres catégories de permis de travail, le cas des salariés
titulaires d’un permis annuel se distingue clairement en termes de dispersion et d’évo-
lution. Du point de vue de leur distribution, les salariés de cette catégorie de main-
d’œuvre étrangère se concentrent aux deux extrêmes10. Autrement dit, les bas et les
hauts salaires y sont relativement plus fréquents que les salaires proches de la média-
ne, au contraire de la distribution observée tant pour les Suisses que pour les autres
catégories de permis de travail. Entre 2000 et 2002, la proportion de salariés titulai-
res d’un permis annuel proches de la médiane (salaires mensuels bruts standardisés
entre 4 000 et 8 000 francs) est restée stable, mais la part des bas salaires (inférieurs
à 4 000 francs) a baissé (passant de 39% à 25%) au profit de celle des hauts salaires
(supérieurs à 8 000 francs), qui a passé de 25 % à 41%. Ce renouvellement de la
population des permis B explique pourquoi, entre 2000 et 2002, le salaire médian de
cette catégorie de permis a particulièrement progressé (+ 29 %), tandis que leur nom-
bre est resté à peu près stable.

9 En annexe, le tableau A-04 donne une vue globale des salaires médians selon l’origine ou le permis de
travail.

10 Traditionnellement, la catégorie des permis annuels est très hétérogène. En schématisant, elle se compo-
se, d’un côté, de salariés qui exercent des métiers peu attractifs et à bas salaire – délaissés par les Suisses
et les autres étrangers – et, de l’autre, de salariés hautement qualifiés, recherchés par les entreprises qui
ne trouvent pas forcément d’équivalent sur le marché du travail local. Pour plus de détails, voir : OCSTAT.
Le salaire des Suisses et des étrangers à Genève, Coup d’œil n°16, Genève, novembre 2003 (2 pages).

Des écarts salariaux très
importants parmi les 
permis annuels
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Des modifications de réglementation sont sans doute en partie à l’origine de ces chan-
gements très rapides. Dès juin 2002, l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre circula-
tion des personnes donne notamment droit à une obtention facilitée de permis annuels
pour les ressortissants de l’UE et de l’AELE. Le recrutement de main-d’œuvre qualifiée
à l’étranger a pu ainsi s’accentuer du côté des entreprises genevoises.

G - 21 Dispersion des salaires mensuels bruts standardisés selon l’origine ou le
permis de travail, en 2002

G - 22 Répartition des salaires mensuels bruts standardisés par classe de salaires,
selon l’origine ou le permis de travail, en 2002
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10. L’âge

Pris globalement, le salaire mensuel brut médian standardisé a tendance à augmenter
régulièrement avec l’âge jusqu’à la cinquantaine, puis il se stabilise, régressant même
un peu à l’approche de la soixantaine. Mais cette sorte de prime à l’âge ne touche pas
tous les salariés de manière uniforme, en particulier si on les distingue selon le niveau
des qualifications requises pour le poste11. Pour les plus jeunes, les écarts sont mini-
mes : les salariés occupant un poste requérant des qualifications élevées ou suscepti-
bles d’en occuper un (niveaux 1 et 2) sont en début de carrière. En revanche, les sala-
riés de niveaux 3 ou 4 ont déjà quelques années d’expérience et n’ont plus un salaire
de débutant. Ensuite, les évolutions diffèrent et l’écart se creuse. Les salaires pour les
niveaux 1 et 2 croissent de manière constante jusqu’au début de la cinquantaine (le
salaire médian double), tandis que les salaires pour les niveaux 3 ou 4 ne progressent
que lentement.

G - 23 Salaire mensuel brut médian standardisé selon l’âge du salarié et le niveau
des qualifications requises pour le poste (1), en 2002 (courbes de tendance)

Les salaires augmentent
peu avec l’âge pour les
postes requérant peu de
qualifications

11 Cette analyse est la photographie à un moment donné de la structure des salaires. Elle permet de com-
prendre l’impact de l’âge sur le niveau des rémunérations en 2002. En revanche, elle ne reflète pas l’évo-
lution des carrières individuelles des salariés, sachant qu’un salarié peut, par exemple, passer au cours de
sa carrière d’un niveau de qualification à un autre.
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11. Le sexe

En 2002, le salaire mensuel brut médian standardisé des femmes était de 11% moins
élevé que celui des hommes (5 700 francs, contre 6 386). Cette différence doit beau-
coup au fait que les femmes occupent plutôt des postes qui cumulent des caractéris-
tiques négatives en matière de rémunération. Si elles représentent 45 % du total des
salariés du secteur privé, elles ne sont par exemple que 19% à occuper un poste requé-
rant les qualifications les plus élevées. De même, elles ne sont que 18 % parmi les 
cadres supérieurs. De manière plus générale, les femmes sont plutôt rares parmi les 
«hauts salaires» : 24% parmi les salariés qui touchent plus de 10 000 francs par mois
et 11% parmi ceux qui touchent plus de 20 000 francs par mois. Ces résultats confir-
ment que les femmes n’occupent pas la même place que les hommes sur le marché du
travail. Il n’en demeure pas moins que, pour chacun des quatre niveaux de qualifica-
tions utilisés dans la LSE, le salaire médian des femmes demeure systématiquement
moins élevé que celui des hommes.

G - 24 Répartition des salariés selon le sexe et le niveau des qualifications (1), 
en 2002

G - 25 Répartition des salariés selon le sexe et la position professionnelle,
en 2002

686 francs en moins 
par mois pour les femmes
toutes caractéristiques
confondues
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G - 26 Salaire mensuel brut médian standardisé selon le niveau des qualifications
requises pour le poste de travail (1) et le sexe, en 2002

12. Les composantes du salaire

Outre le salaire de base, une partie de la rémunération dépend du versement de
composantes salariales particulières. La LSE groupe ces versements en trois catégo-
ries. La première est constituée des primes de pénibilité (travail de nuit ou du diman-
che, travail en équipe, etc.). Elle est relativement modeste, représentant 0,4 % de la
masse salariale totale (c’est-à-dire la somme des salaires bruts non standardisés) et
concernant 7,4 % de l’ensemble des salariés. Ce type de primes est plus fréquent
dans les domaines caractérisés par des horaires irréguliers comme les services de
sécurité et de surveillance ou les activités médicales, sociales et dans les soins, sans
jamais y dépasser le seuil de 3 % de la masse salariale. Cette première catégorie de
primes n’a pas de lien direct avec le niveau de salaire.

La deuxième catégorie est représentée par le treizième (quatorzième ou énième)
salaire. Son poids par rapport à la masse salariale totale est de 5,3 % et elle concer-
ne 62,0 % de l’ensemble des salariés. Les salariés à temps partiel12 en bénéficiant
moins (37,0 %, contre 70,0 % pour les salariés à plein temps), ce poids est presque
négligeable dans des domaines d’activité où le temps partiel est fréquent (les activi-
tés médicales, sociales et dans les soins, les soins corporels et le nettoyage des vête-
ments, le nettoyage et l’hygiène publique ainsi que les activités pédagogiques). Sa
part dépasse les 7% dans les activités de production et dans la construction. Comme
pour les primes de pénibilité, il n’y pas de lien direct avec le niveau du salaire.

12 La notion de temps partiel correspond à un taux d’occupation inférieur à 90 % de la durée habituelle de
travail dans l’entreprise.
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Dans les paiements annuels spéciaux ou bonus, on trouve notamment les gratifica-
tions de Noël, les primes et commissions de toute nature, les bonus, les participations
au chiffre d’affaires et au bénéfice. Contrairement aux deux autres, cette catégorie
présente de fortes variations en fonction du niveau de salaire et du type de poste
occupé. Le plus souvent liés aux performances des entreprises et des salariés eux-
mêmes, les bonus concernent avant tout ceux qui occupent des postes très qualifiés
et /ou des responsabilités hiérarchiques. Si, au total, le poids relatif des bonus est de
5,7 % par rapport à la masse salariale, il se monte à près de 16% pour les cadres
supérieurs ainsi que pour les salariés occupant un poste exigeant les qualifications les
plus élevées. Les bonus sont l’apanage des salaires les plus élevés.

T - 02 Importance des paiements spéciaux (ou «bonus») selon la classe de salaire
mensuel brut non standardisé, en 2002

Comme les bonus sont liés à la conjoncture et qu’ils sont par définition irréguliers, on
aurait pu s’attendre à des variations importantes entre 2000, année faste pour l’éco-
nomie genevoise, et 2002, millésime bien plus modeste. Or leur part est restée stable
(5,4% en 2000), la légère croissance de 2002 profitant entièrement aux salariés ayant
les plus fortes rémunérations. On peut y voir aussi l’indice de l’importance grandissan-
te que prend cette composante salariale pour les hauts salaires.

Les bonus sont accordés
surtout aux hauts salaires

Légère croissance des
bonus entre 2000 et 2002
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Annexe : tableaux statistiques

A - 01 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon la branche économique, 
le niveau des qualifications requises pour le poste de travail et le sexe, en 2002

A - 02 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon le domaine d’activité et le sexe
ou le niveau des qualifications requises pour le poste de travail, en 2002

A - 03 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon le niveau de formation et le
sexe ou la position professionnelle, en 2002

A - 04 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon l’origine, le permis de travail et
le sexe ou le niveau des qualifications requises pour le poste de travail, 
en 2002
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A- 01 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon la branche économique, le niveau des 
qualifications requises pour le poste de travail et le sexe, en 2002 (1) (2)
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A- 02 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon le domaine d’activité et le sexe ou le niveau des 
qualifications requises pour le poste de travail, en 2002 (1) (2)
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A- 03 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon le niveau de formation et le sexe ou la position 
professionnelle, en 2002 (1) (2)
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A- 04 Salaire mensuel brut médian standardisé, selon l’origine, le permis de travail et le sexe ou le niveau des
qualifications requises pour le poste de travail, en 2002 (1) (2)
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Annuaire statistique
Recueil détaillé des principales statistiques annuelles
concernant le canton dans son ensemble, ainsi que les
communes. L’annuaire couvre un maximum de domaines :
en principe tous ceux pour lesquels on dispose de statis-
tiques fiables et pertinentes. Ouvrage d’environ 470 pages;
parution fin novembre.

Mémento statistique

Synthèse des données essentielles sur le canton et les com-
munes. Brochure annuelle de 20 pages, paraissant au prin-
temps, éditée avec le soutien de la Banque cantonale de
Genève (BCGe).

Bulletin statistique
Bulletin mensuel  de 12 pages, édité en collaboration avec
la Chambre de commerce et d’industrie de Genève (CCIG).
Choix des principales statistiques genevoises disponibles
mensuellement.

Ce bulletin est complété (en février, mai, août et novem-
bre) de 4 pages de données trimestrielles.

Données statistiques
Série permettant la diffusion rapide de résultats (statis-
tiques annuelles, enquêtes), sous la forme de tableaux sta-
tistiques brièvement commentés. Cette série s’adresse en
priorité à des publics spécialisés.

Principaux sujets présentés annuellement :

–  bilan et état de la population;
– travailleurs frontaliers;
– commerce extérieur ;
– élections et votations;
– organisations internationales;
– locaux vacants;
– logements vacants;
– transactions immobilières.
– établissements de santé non hospitaliers.

Marché du travail
Feuille mensuelle présentant les principales informations
relatives à l’évolution du chômage.

Bulletin d’information trimestriel (8 pages) présentant des
informations de nature structurelle sur le chômage.

Les travailleurs frontaliers à Genève
Feuille semestrielle présentant les principales informations
disponibles sur les travailleurs frontaliers.

Marches des affaires
Feuilles mensuelles ou trimestrielles présentant sous forme
de graphiques et de tableaux les résultats des enquêtes
conjoncturelles : 

Industrie; services immobiliers; commerce de détail;  hôtel-
lerie et restauration; construction.

Masse salariale versée dans le canton de Genève
Feuille trimestrielle portant sur la masse salariale versée
dans le canton de Genève. Graphiques, tableaux et com-
mentaires.

Indices des prix à la consommation

Feuille mensuelle : tableaux portant sur les indices suisse et
genevois, avec commentaires sur l’indice genevois.

Indice genevois des prix de la construction

Recueil semestriel de tableaux, avec commentaires et gra-
phiques, portant sur les résultats de l’indice.

Coup d’oeil
Deux pages d’informations synthétiques et rapides desti-
nées au grand public; éclairage statistique sur des ques-
tions d’intérêt général.

Communications statistiques
Série consacrée à la diffusion, vers un large public, de résul-
tats statistiques marquants, l'accent étant mis sur le com-
mentaire.

Etudes et documents
Série consacrée à la présentation des divers types d’études
réalisées par l’OCSTAT : analyses périodiques ou ponctuel-
les, documents de référence, méthodologie.

Reflets conjoncturels
Cahier trimestriel présentant une analyse commentée de la
conjoncture économique pour le canton de Genève, illus-
trée de nombreux graphiques.

Publications de l’Office cantonal de la statistique

Données généralesDonnées générales
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